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Par cette demande de permis d'urbanisme, nous souhaitons réaliser un projet situé Rue 
Adolphe Marbotin 29 à Schaerbeek.
La maison se compose de trois unités d'habitation et commerce au rez-de-chaussée. Le 
permis d'urbanisme prévoit la division du rez-de-chaussée en deux unités : une affectation 
commerciale à l’avant du bâtiment et une unité de d'habitation à l’arrière, dans la zone plus 
calme de l’immeuble. 

Les fenêtres actuelles du 1er, 2e et 3e étage sont exclues du permis actuel. Les appartements 
situés à ces étages ne sont pas non plus concernés par ce permis.

Évolution du bâtiment

Les recherches d’archives retracent les différentes transformations qu’ont connues le rez-de-
chaussée et l’arrière du bâtiment au fil des années.
L’immeuble, construit en 1930, comprenait à l’origine quatre unités de logement. Le rez-
de-chaussée était doté d’une annexe à l’arrière du bâtiment. Cette configuration est restée 
inchangée jusqu’en 1959, année durant laquelle un permis est introduit pour transformer 
l’usage du rez-de-chaussée en commerce. Ce permis prévoit également une modification 
de la façade avant et de l’entrée, avec l’ajout d’une grande vitrine pour l’espace commercial. 

Par ailleurs, l’annexe arrière est partiellement rehaussée d’un étage supplémentaire.
En 1998, la société Les 3 Gourmets introduit un nouveau permis pour l’installation d’un 
restaurant au rez-de-chaussée. La cuisine est alors installée dans l’annexe à l’arrière.
Le reste de l’immeuble, soit les étages, est resté affecté à l’habitation. Un sous-sol commun 
est présent sous le volume principal.

Contexte existant

Le propriétaire actuel a acquis le bâtiment en 2023 dans son état actuel. Les permis 
d'urbanisme introduitsau fil des années correspondent à la situation existante. Le rez-de-
chaussée présente encore les vestiges de l’ancien restaurant et l’annexe arrière n’a pas été 
modifiée depuis son extension en 1959.
Le bâtiment est situé dans un quartier résidentiel composé d’immeubles à appartements. La 
parcelle voisine au numéro 27 de la rue Adolphe Marbotin était inoccupée, mais un nouvel 
immeuble résidentiel y a été construit entre 2023 et 2024.
La façade avant est composée de briques rouges, brunes et bleues disposées selon des motifs 
alternés. Toutefois, le rez-de-chaussée porte encore les traces de la rénovation de 1959, avec 
l’ajout de bandes en pierre sur les murs. Les étages sont dotés de châssis en bois verni, tandis 
que la vitrine du rez-de-chaussée est en métal.

La façade arrière du volume principal est enduite d’un crépi sur support ciment, avec une 
menuiserie mixte en PVC et en bois. L’annexe est construite en murs pleins de briques 
rouges, enduites à l’extérieur. Elle conserve sa menuiserie d’origine de 1930, initialement 
peinte en vert, puis repeinte en bleu. Les toitures plates du volume principal et de l’annexe 
sont couvertes d’EPDM.
L’intérieur du rez-de-chaussée principal est celui utilisé par l’ancien restaurant. L’annexe, 
quant à elle, est laissée à l’état brut, avec murs ouverts et structure de toiture apparente, 
sans finitions. Voir reportage photographique 

NOTE EXPLICATIVE

3












